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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

«La personne concernée est informée sans délai de toute transmission d’informations la
concernant. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement de repli vise a assurer sans délai aux personnes concernées par ces dispositifs une

transparence quant au partage de leurs informations médicales et toute décision modifiant la forme
de prise en charge.
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